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Députés. 
Vie publique. 



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

L’utilisation à bon escient de l’argent public et sa gestion exemplaire sont aujourd’hui plus que 
jamais nécessaires. 

La transparence des finances publiques constitue une des conditions de la disparition des 
détournements et du gaspillage. 

L’intervention d’associations nationales de défense des contribuables doit s’imposer désormais 
comme un des moyens d’établir cette transparence. 

Les détournements de fonds publics comme les gaspillages portant atteinte directe aux intérêts des 
contribuables, les associations nationales de défense et d’information des contribuables doivent voir leur 
intérêt à agir reconnu lors de plaintes et de constitutions de partie civile dans des affaires de 
détournement de fonds publics et de corruption. 

L’agrément serait accordé aux seules associations nationales ayant au moins cinq années 
d’existence continue, et cela pour ne pas multiplier inutilement les intervenants et s’assurer de leur 
aptitude à veiller à la bonne gestion des deniers publics. 

C’est le sens de la présente proposition de loi. 

PROPOSITION DE LOI 

Article unique 
Il est inséré, après l’article 2-13 du code de procédure pénale, un article 2-14 ainsi rédigé : 
« Art. 2-14. – Toute association régulièrement déclarée, depuis au moins cinq ans, qui a pour 

vocation de défendre et d’informer les contribuables est autorisée à se constituer partie civile dans les 
affaires de détournement de fonds publics et de corruption.» 
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